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072/26 Juges Consulaires : lbba Ahmed et Mme Nana Aichatou Issoufou 
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COMPTE RENDUD'AUDIENCE DE CONCILIATION ET CONTENTIEUSE DU 17 FEVRIER 2026 
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www.tribunalcommerceniamey.ne 

DEFENDEUR(S) 

SOCIETE FARHAN OIL 

FORACO NIGER S.A 

CONCILIATION 

Dame ABLA M
O
H
A
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D
 AFFAIRES 

Mr IBRAHIM ISSA 
ENTREPRISE ISSA RT FILS 

RÉSULTATS 

Le Tribunal 
Constate l'échec de la tentative de conciliation ; 
Constate que le dossier n'est en état d'être jugé 
Renvoie devant le juge Almou Gondah pour la mise en état 

Le Tribunal 

Tribunal de Commerce de Niamey --Greffe . 

AGER 
Le Greiiiert 
en chef 

Radie le dossier le dossier du rôle pour non comparution du demandeur 

Le Tribunal 
Constate léchec de la tentative de conciliation; 
Constate que le dossier n'est en état d'être jugé 
Renvoie devant le juge Almou Gondah pour la mise en état 
Constate l'échec de la tentative de conciliation ; 
Constate que le dossier n'est en état d'être jugé 
Renvoie devant le juge lla Moumouni pour la mise en état Page 1 sur 2 
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MOUSSA TOURE 
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ECOBANK NIGER 
BAGRI NIGER 

BIA NIGER 

Me HASSANE DAOUADA 

SOCIETE MAKISHA SARL 

Le Tribunal 
Constate l'échec de la conciliation; 
Constate que le dossier n'est en état d'ètre jugé 
Renvoie devant le juge Aimoi Gondah pour la mise en état 

Délibéré au 24 février 2026 

Renvoie au 03 mars 2026 pour comparution des parties 

Renvoie au 03 mars 2026 pour comparution des parties 
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Gretfe 

Arrèté le présent ròie à 08 dossiers 
Fait 

à Niamey, le l7/02/2026 
Le Greffier en chef Page 2 sur 2 
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